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HISTORIQUE 

Le programme Erasmus a été créé en 1987. Son nom est à la fois une évocation d’Erasme, 

philosophe néerlandais du XVème siècle, et l’acronyme de EuRopean Action Scheme for the 

Mobility of  University Students.

Au fil des années, le programme Erasmus a été complété par d’autres programmes au 

profit de tous les publics (Comenius, Leonardo da Vinci, Grundtvig, Jeunesse en action, 

etc.). 

Ces programmes ont été intégrés en 2014 pour devenir le programme Erasmus +.
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Présentation du programme

ERASMUS2021 2027 

Enseignements Scolaire

Enseignement Supérieur 

Enseignement et formation Professionnelle 

Education des Adultes  -Economie Sociale et Solidaire 

https://www.youtube.com/watch?v=GBF_NkIJYJM&t=171s
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Mobilités de l’enseignement supérieur
Action clé 1: mobilité des individus
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Mobilités de l’enseignement supérieur
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MOBILITÉS ET ECHANGES 

https://monprojet.erasmusplus.fr/docs/documents/2022-

erasmusplus-programme-guide_fr_95.pdf

https://monprojet.erasmusplus.fr/docs/documents/2022-erasmusplus-programme-guide_fr_95.pdf
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MOBILITÉ  ETUDIANTE  CONDITIONS 

 Les mobilités Erasmus+ pour l’enseignement supérieur permettent aux étudiants d’étudier ou d’effectuer 
un stage en Europe et dans le monde.

 Il existe plusieurs types de mobilité destinée aux étudiants :

 Période d’études : à partir de la 2ème année d’études supérieures, pour une durée de 3 à 12 mois, dans un établissement 
d’enseignement supérieur partenaire de votre établissement ;

 Période de stage : dès la 1ère année d’études supérieures pour une durée de 2 mois (60 jours) à 12 mois, à destination 
d’une structure d’accueil (entreprise) ;

 Mobilité combinée : possibilité d’inclure une période de stage à la mobilité d’études (supervision du stage par 
l’établissement d’accueil dans lequel s’effectue la mobilité d’études).

 Mobilité hybride : période au minimum de mobilité physique de 5 à 30 jours combinée avec du virtuel et doit permettre 
d’obtenir au moins 3 ECTS

 Tous les établissements d’enseignement supérieur français, publics ou privés, titulaires de la Charte 
Erasmus pour l’enseignement supérieur (ECHE) peuvent organiser de la mobilité étudiante.
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MOBILITÉ  ETUDIANTE  CONDITIONS 

 https://agence.erasmusplus.fr/profils/vous-souhaitez-partir-a-letranger/

https://agence.erasmusplus.fr/profils/vous-souhaitez-partir-a-letranger/
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MOBILITÉ ETUDIANTE ORGANISATION  

https://generation.erasmusplus.fr/

https://generation.erasmusplus.fr/
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MOBILITÉ ETUDIANTE ORGANISATION 

D’autres aides au financement sont possibles voir Guide de  

Mobilité Sortante Esi Stages 
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ADHÉSION ETUDIANTE 
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INSTITUT: POUR POUVOIR 

BÉNÉFICIER DU PROGRAMME 

Renouvellement en cours pour 2021-2127 

Un projet ?

Ça tombe bien on a 

LA  CHARTE        
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ERASMUS + C’EST AUSSI 

https://europass.cedefop.europa.eu/fr/documents

https://europass.cedefop.europa.eu/fr/documents
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ERASMUS + C’EST AUSSI 

 https://erasmusplusols.eu/fr/

Besoin de 

consolider 

votre niveau 

linguistique ?

https://erasmusplusols.eu/fr/
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ERASMUS + C’EST AUSSI
HTTPS://CARTEJEUNES.FR/FR/LA-CARTE

https://cartejeunes.fr/fr/la-carte
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ERASMUS + C’EST AUSSI 
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https://erasmusapp.eu/
HELP !

https://erasmusapp.eu/
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BON VOYAGE !

Et pas de souci , grâce 

au kit mobilité on 

vous accompagne pas 

à pas


